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CAMP DE CHÄLONS.

Nous empruntons ä quelques journaux francais, particulierement au Constitutionnel

et au Moniteur de l'armee, les renseignements suivants sur le camp de

Chälons :

Le camp de Chälons est situe ä 20 kilometres environ de cette ville, et dans

l'angle forme par les routes de Reims et de Sedan. Amesure que l'on s'eloigne de

Chälons el que l'on s'avance dans les plaines de la Champagne, la belle Vegetation

qui orne les rives de la Marne disparait peu a peu ; les exploitations agricoles, les

fermes deviennent de plus en plus rares, et les plantations et les champs cultives

cedent la place ä des terrains iucultes et steriles. Les acacias, les peupliers et le»

tilleuls sont remplaces par des pius rabougris qui viennent ä peine de loin en loin

rompre la monotonie de ces vastes plaines. Entre ces rares bouquets de bois dont

la triste verdure repose imparfaitement la vue, s'etendent de larges espaces
parfaitement appropries k 1'installation et au döploiement de forces considörables. Les

terres, dont le sous-sol est forme d'un immense baue de marne blanche, emprun-
tent ä cette circonstance une density, une sorte d'ölasticite qui les rendent tres fa-
vorables ä la marche des hommes et des chevaux.

Döcidö, en principe, depuis bientöt un an, l'etablissement du camp a marche

rapidement ä partir du moment oü l'emplacement des troupes a ete definitivement

arrete par l'empereur.
On trouverait difficilement une Situation plus convenable ä tous les titres : le-

gerement ondulö, le champ de manceuvres, qui ne renferme pas moins de 14,000

hect., est assez eleve pour garantir aux troupes un air pur et degagö de tous mias-

mes deleteres. Le camp, proprement dit, est assis sur les bords du Cheneu, ruis-
seau qui se jette dans la Vesle ä son confluent avec la Noblette; il se divise en

plusieurs parties distinetes.

Le quartier-general de l'empereur, vaste quadrilatere de 250 metres de

largeur sur 150 de profondeur, traoe sur une eminence qui domine le camp, fait face

au front de bandiere des troupes en regardant le nord-ouest. II contient trois cha-

lets en bois, dont l'un, celui du milieu, faisant saillie sur la ligne, est specialement
affecte au service personnel de Sa Majeste. Les deux chalets places en ailes sont

affectes aux salles ä manger, aux salons de reception, etc. Deux baraques doubles'

sont destinees aux invites. D'autres baraques, en arriere de celles-ci, ont etö

disposees pour l'imprimerie, le telegraphe, les cuisines, les ecuries d'un service de

200 chevaux, les magasins ä fourrage, les gens de service, etc.

Ces constructions sont ä un metre au-dessus du sol. Elles sont faites avec

elegance. L'installation y est tres confortable. Entre les deux lignes qu'elles
forment s'elevent les tentes planeheiees des aides-de-camp, des officiers d'ordonnance

et celles des gens de leur service personnel.

Des plantations de sapins donnent de l'ombre et un aspect agreable au quartier

imperial.
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Le quartier general de M. le general Regnaud de Saint-Jean-d'A'igely, fai —

•ant fonctions de major-general, a ete etauli k un kilometre de distance et k la

droite de l'Empereur.
Le camp, dont le front de bandiere fait face au quartier imperial, et qu'une

distance d'un kilometre en separe, forme un polygone avec angle» saillants et ren-

trants, dont les huit cötes sont d'inegales longueurs; il a pour limites. au nord-

ouest, un petit cours d'eau qu'on nomme le Cheneu, k l'esl la Suippe et au sud

la Vesle, deux petites rivieres qui sont lk presque k leur naissance. — La droite,

qui fait face au sud, est oecupee par les trois brigades de la division de cavalerie

du general Morris; en arriere de cette ligne et de l'autre cöte d'un petit ruisseau qui
coule entre elles est placee l'artillerie. Les chevaux onl done k proximite l'eau
necessaire pour les abreuver. — L'infanterie, composee des deux divisions Mellinet

et Camou, a dresseses tentes sur la gauche, formant une ligne brisee qui s'etend

de l'ouest ä Test. Entre la cavalerie et l'infanterie, et en arriere du genie do la

garde qui les separe, sonteampes les cent-gardes.

En arriere de l'artillerie de la garde sont places le genie et I'artillerie de la

ligne, le train des equipages. les Services administratifs, les boucheries, etc. Toutes

ces installations sont parfaitement organisees et disposees de maniere k satisfaire

ä toutes les necessites des divers Services.

Les dispositions prises pour le campement de chaque corps sont reglementaires.

Les tentes de l'infanterie conliennent dix hommes; celles de la cavalerie eti

contiennent huit. En arriere sont les tentes du petit etat-major et Celles des

officiers de troupe. Les chevaux sont au piquet, a l'exception de ceux qui sont la

propriete des officiers.

Les generaux, leurs aides-de-camp et leurs etat-majors campent eu arriere des

troupes placees sous leur commandement.

En avant des tentes de la troupe sont construites des baraques pour les

cuisines, et en seconde ligne pour les salles k manger des officiers, qui vivent en

commun, k l'instar des mess de l'armee anglaise.

Les distributions se fönt en nature et le soldat vit au regime de l'ordinaire.

En arriere et au centre de chaque division se trouve une baraque affectee k

rinfirmerie, de la contenance de cent lits. Le service liospitalier y est convenablement

installe.

L'aspeet du camp et la tenue des troupes, sont egalement sevöres. Ce n'est

pas ä dire pour cela que les instants de repos ne soient pas egayes, comme

ailleurs, par toutes les inventions et toutes les distractions que peut inventer le

soldat; seulement son imagination en fait les frais, et non plus la propriete des

particuliers. A ce propos, nous devons signaler l'ouverture du theätre des Grenadier»,

qui a donne samedi sa premiere lepresentation.
La garde etant au camp pour son instruetion les permissions sont tres res-

treintes, surtout celles de decoucher. Celles de 24 heures et plus ne sont aeeordees

que pour des motifs graves.
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L'eloignemeiil oü se trouve le camp des grands centres de population en fait

une sorte de Theba'ide militaire, dont le calme est singulierement favorable aux

progres de l'instruction. Les etablissements de la troupe et lc lerrain de manceuvre ne

sont plus encombres, comme cela arrive le plus souvent ailleurs, par cette foule de

visitetirs, de curifux qui peuplent les cantines et genenl souvent les mouvements de

la troupe pendant los manceuvres. On est trös sobre de permissions pour visiter les

campements; le sous-chef d'ötat-major general doit contresigner le bulletin de celles

qui sont aeeordees par le major general. MM. les generaux peuvent cependant ac-
corder des permissions au moyen de bulletins seinblables pour visiter leurs camps

particuliers, et les personnes, qui sont accoiiipagnees par un officier de quelque

corps ou arme que ce soil, peuvent eirculer sans obstacle.

Les heures du reveil et de la retraite sont annoneees par un coup de canon tire

au centre du camp, et tous les jours, une heure avant l'appel du soir, une musique,

designee k tour de röle dans chaque brigade se fait enlendre sur le front de

bandiere.

Le village du grand Mourmelon ou Coquinville, comme l'appeljenl les soldats

qui y ont ete ecorches, renferme un certain nombre de cafes, de cabarels et de res-

taurants qui se disputenl la place avec les marebands de toutes sortes que l'on ron-
contre dans le voisinage des grandes reunions de troupes. Ces etablissements sonl

assez bien approvisionnes; mais l'etablissement des Mess dans tous les corps de la

garde et les oecupations nombreuses qui remplissent la journee du soldat, ne sem-
blent pas promettre de brillantes recettes k ces industriels.

Le perimetre du terrain militaire est de quaranle-deux kilometres; il est

indique par des poteaux places de distance en distance, et s'appuie au nord sur les

villages d'Auberives-Suippes, du Grand-Saint-Hilaire, de Jonchery et de Suippes;
k fest, sur la route de Chälons k Sedan; au sud sur les villages de La Cheppe, de

Cuperly, de Vadenay, de Bouy, de Louvercy et de Livry; enfin, ä l'ouest, le cours
du Cbeneu et les deux Mourmelons ferment le polygone oü s'executent, depuis
l'arrivee de l'Empereur, les exercices preparatoires qui serviront de prelude aux

grandes manceuvres commandöes par Sa Majeste en personne.
Ces Operations ont du commencer lundi 7 septembre, et se continuer, tous les

deux jours, pendant la duröe du camp. Quant aux troupes qui doivent y prendre

part et qui y sont completement installees, leur effectif se deeompose de la maniere

suivante :

Hommes. Chevaux.
Douze batteries d'artillerie (6 ä pied, 6 ä cheval) 2,000 1,730

Infanterie, 8 regiments 14,000 100

Cavalerie, 6 regiments 4,600 3,600
Deux compagnies du genie 200 30
Un escadron du train 550 400

Totaux'. 21,250 5,860

En joignant k ces totaux ceux des detachements de gendarmerie, des sapeurs-
pompiers, des Services administratifs, etc., on voit que 1'ensemble des forces reunies



— 358 —
au camp de Chälons comporte 23,000 hommes et 6,000 chevaux environ, c'est-k-
dire plus du double des troupes qui ont manceuvre k Satory en 1854 et 1855, et

plus du triple de celles qui avaient ete reunies k Saint-Omer aux memes epoques.
Un chemin de fer de 25 kilometres de parcours relie le camp k la grande ligne

de l'Est, par la valiee de la Vesle. »

Les manoeuvres ont commence mardi dernier, 1er septembre; elles ont lieu

par brigade les mardis mercredis jeudis, el par division les vcndredis et samedis.

Le lundi, repos jusqu'ä nouvel ordre. Le dimanche grand'messe k huit heures et

demie k la chapelle du grand quartier imperial}; toute l'armee s'y reunit. Les

regiments sont formes eu colonne serree par division, et decriveut le fer k cheval.

L'Empereur a assistö jusqu'ä present k toutes les manceuvres, qui durent trois

heures en moyenne. II marche avec tout son etat-major, un peloton de cent-gardes

et un peloton du rögiment de cavalerie qui se trouve de service de jour.

L'Empereur a adresse l'ordre du jour suivant k la garde; les passages oü il parle
de la tenue sont dignes d'etre medites par plus d'un officier suisse, qui ne

comprennent point encore l'importance de certaines parties de 1'equipement qu'ils af-
fectent d'appeler des hochets. La recommandalion de l'empereur quant k la tenue,

aussi juste que concise, s'adresse autant k cette mode de debraillement en fait d'ha-

billement et d'equipement qui tend depuis quelques annöes k s'introduire dans

l'armee frangaise, surtout par l'exemple des soldats d'Afrique :

Soldats!
Je vous ai reunis ici sous mon commandement parce qu'il est utile que l'armee

pnise dans la vie commune des camps le meme esprit, la meme discipline, la meme
instruetion. Or, la garde, comme corps d'eiite, doit la premiere, par des efforts cons-

tants, se maintenir au rang que lui donnent ses anciennes traditions et ses service?

recents sur le champ de bataille.
Les Romains, dit Montesquieu, consideraient la paix comme un exercice, la guerre

comme une application; et, en effet, les succes obtenus par de jeunes armees ne sont.

en general, que VapplicaJtion d'etudes serieuses faites pendant la paix.
Je ne doute pas qu'officiers et soldats ne s'efforcent de concourir avec zele au but

que je me propose. Je recommande aux uns une severite paternelle; aux autres, une
obeissance necessaire: k tous, la bonne volonte et l'observation rigoureuse de la

tenue; car la tenue c'est le respect de l'uniforme, et l'uniforme est l'embleme de ce noble

metier d'abnegation et de devouement dont vous devez etre fiers. N'oublions pas

que tout signe caracteristique de l'armee, ä commencer par le drapeau, represente
une idee morale, et que votre devoir est de l'honorer.

Ce camp ne sera donc pas un vain spectacle offert ä la curiosite publique, mais une

ecole grave que nous saurons rendre profitable par des travaux soutenus, et dont les

resultats seraient evidents si jamais la patrie avait besoin de vous.

NAPOLEON.
Pour copie conforme:

Le general Regnauld de Saint-Jean-d'Angelt,
faisant fonctions de major-general.

Camp de Chälons, 30 aoüt 1857.
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ORDRE GENERAL.

Les manoeuvres devant autant que possible ressembler ä celles qui s'executent en

temps de guerre, la garde imperiale observera les prescriptions suivantes :

Etant appeiee ä manoeuvrer dans un pays decouvert oü il est facile d'embrasser
1'ensemble des mouvements, chaque division sera constamment forinee de troupes
d'une meme arme, c'est-ä-dire que la cavalerie, comme l'artillerie, restera toujours
sons le commandement de son chef, et qu'il n'y aura point de batteries attachees
d'une maniere permanente aux divisions; neanmoins, le general d'artillerie devra
toujours obtemperer aux demandes que lui feront les generaux de division, jusqu'ä
concurrence de deux batteries par division d'infanterie ou de cavalerie.

Lorsque les troupes seront reunies sur le front de bandiere et qu'il s'agira de

manoeu-vres generales, on adoptera la formation suivante : chaque bataillon se formera
en colonne par division k distance de peloton, la droite en tete. Cela sera l'ordre fon-
damental et habituel dans tous les mouvements en ligne ou en colonne.

Lorsqu'on sera cense marcher loin de l'ennemi, les bataillons en ligne ne conser-
veront pas leur intervalle de deploiement, mais pourront serrer jusqu'ä im intervalle
egal au front d'une division.

Si le general en chef veut faire autant de colonnes qu'il y a de rögiments, chaque

regiment, ploye en colonne par bataillon ä demi-distance, conservera un intervalle de

cinq divisions entre chaque regiment, et chaque bataillon une distance egale k deux

fronts de division.
Dans la cavalerie, chaque regiment se formera en colonne serree sur le 1" escadron.
Dans l'artillerie, chaque regiment marchera en colonne par batterie.

Lorsque le corps d'armee se mettra en bataille sans recommandation speciale,
chaque division d'infanterie aura un regiment en reserve k 300 metres en arriere.

Dans la division de grenadiers, le regiment de zouaves aura un bataillon k droite
de la ligne et un autre ä gauche.

Dans la division de voltigeurs, le bataillon de chasseurs sera moitie k droite, moitie
ä gauche de la division.

Les manceuvres s'executant dans un pays de plaines, l'avant-garde sera uniquement

composee de cavalerie et d'artillerie legere.
Le general en chef aura toujours ä indiquer k chaque division la place qu'elle doit

occuper dans l'ordre de bataille et la direction qu'elle doit suivre.
Cette regle est essentielle k suivre puisque des capitaines experimentes avancent

que maintes batailles ont ete perdues pour y avoir manque.
Dans ce but, le general en chef designera par ses aides-de-camp ou par les soins

du major general, l'emplacement et la direction de chaque division, dans la marche
en avant comme en retraite.

Le chef d'etat-major de chaque division presidera au placement de chaque bataillon,

aide par les adjudants-majors. Le principe qu'ils doivent toujours observer est
»le subordonner l'emplacement des troupes aux accidents de terrain.

NAPOLEON.

Pour copie conforme :

Le general Regnaud de Saint-Jean-d'Angelt,
faisant fotwtions de major-genircd.
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Le 7 a eu lieu la premiere grande manceuvre, depuis H heures k ""»1 2. L'ennemi

etait supposö venir de Suippes pour atlaquer le village de Grand-Mourme-
lont. Tout s'est passe regulieremenl el suivant l'ordre general pour la formation

des lignes. Deux artillcurs ont ete grievement blesses par une piece partie pendant
la charge a\ec l'öcouvillon dedans.

Le 9. la manceuvre a eu lieu comme suit d'apres une correspondance du Moni-
lenr de VArmee :

L'ennemi etait cense venir attaquer le camp, cn suivant la voie rnmaine, ayant sa

gauche appuyee k la Vesle.

On s'est rendu cn colonne par brigade sur lc point oü 1'empereur devait etablir su

ligne de bataille. üne fois les premieres dispositions prises, l'empereur tira son epee.
les trompettes et les clairons sonnferent lc garde « vous, et les deploiements commen-
cerent. Pendant ce teinps la ligne de tirailleurs ouvrait son feu. ainsi que les batteries

d'artillerie placees aux ailes.

Quand l'ordre de bataille fut bien etabli, les tirailleurs sc rallicrent au pas de course
et lc feu de deux rangs commenca sur toute la ligne; la lre division forma ensuite les

eehelons par bataillon l'aile droite cn avant, la 2"" division les forma l'aile gauche
en avant: le feu recommenca de nouveau, puis la cavalerie, passant par les intervalles,
chargea vigoureusement ä plusieurs reprises et par regiment.

La brigade de cuirassiers a fourni des charges süperbes: toute la plaine en trem-
blait.

Enfin, apres une serie de mouvements, on a lancc de nouveau la brigade legere de

cavalerie ä la poursuite de l'ennemi; c'est lä que nous avons vu briller nos beaux
escadrons de chevaux arabes, montes par les chasse-marec {nom donne aux chasseurs

d'Afrique par les zouaves).

La 3me grande manceuvre a eu lieu lc 12. L'empereur, qui commandait en

personne, etait accoinpagne du marechal Canrobert, invite a passer quelques jours au

camp. Le marechal Vaillant, ministre de la guerre. est aussi au camp depuis quelques

jours. La 4n,e manceuvre a eu lieu le 14 k la satisfaction de 1'ctat-major.

CORRESPONDANCE.
3 septembre 1857.

Permettez-moi de vous dire quelques mots du premier cours de repetition d'ai til-
lerie k Biere qui a dure du 16 au 30 aoüt, et auquel assistaient les deux batteries de

6 liv., n01 23 et 51 de Vaud. Et d'abord, les capitaines seraient certainement en droit
de se plaindre du peu de temps qui leur est accorde ä Morges pour proceder k
l'organisation de la compagnie, ä la reconnaissance du materiel livre, et particulierement
k l'ajustement des harnais, des traits et ä l'appariement des paires de chevaux, tout
autant de choses qu'il importe de faire des le principe avec lc plus grand soin. Bien

plus, dans la batterie 51 (je ne sais ce qui en fut pour la batterie 231 ce fut l'officier
charge de l'organisation du service du train qui dut lui-meme courir ä la recherche
de ses chevaux dissemines dans les differentes ecuries de Morges sans qu'aucuu agent
de l'administration se trouvät lä pour lui donner les indications necessaires et les

livrer regulierement. — Si nos batteries d'artillerie devaient se mettre en campagne
sans etre mieux organisees qu'elles le sont ordinairement au sortir de la cour de

l'arsenal. nul doute qu'au bout de peu de jours l'on eüt un nombre considerable de che-
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